
PROCÈS-VERBAL 

MUNICIPALITÉ SAINT-BRUNO-DE-KAMOURASKA 

 

PROCÈS-VERBAL DU 6 AVRIL 2020 

  

À une séance ordinaire à huis clos du conseil municipal tenue le 6 avril 2020 à 

20 h 00 à laquelle est présent le maire, M. RICHARD CARON, et les membres 

du conseil municipal suivants : Mme JULIE NADAU, MM. GILLES 

BEAULIEU, ANDRÉ CARON, PHILIPPE MORNEAU-HARDY ET 

MICHEL FERLAND formant quorum sous la présidence du maire. 

 

Absence : Mme Valérie Bourgoin 

 

2020-04-043 OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE ET LECTURE ET 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est proposé par M. André Caron 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

QUE la séance soit ouverte à 20 h 00 et que l’ordre du jour tel que lu soit accepté. 

 

2020-04-044 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

16 MARS 2020 

 

Il est proposé par Mme Julie Nadeau 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 16 mars 2020 dont les membres 

du conseil ont reçu la copie dans les délais prévus, et affirment qu’ils en ont pris 

connaissance et renoncent à la lecture, soit adopté. 

 

2020-04-045 PRÉSENTATION ET ADOPTION DES COMPTES 

 

Attendu que la lecture de la liste des dépenses incompressibles, des 

prélèvements et des comptes fournisseurs pour la période du 

1er au 31 mars 2020, totalisant une somme de 43 506,19 $, tel 

qu’il appert à la liste annexée au présent procès-verbal; 

 

Il est proposé par M. Philippe Morneau-Hardy 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

QUE le conseil approuve les dépenses et autorise les paiements et les écritures 

comptables correspondantes pour un montant total de 43 506,19 $. 

 

2020-04-046 MODIFICATION DU TAUX D’INTÉRÊT DÉCRÉTÉ POUR UNE 

PÉRIODE DÉTERMINÉE SUR TOUTE SOMME DUE 

 

Attendu que la résolution numéro 2019-12-187  Prévisions budgétaires 

pour l’année financière 2020 prévoit que le taux d’intérêt 

applicable à toute somme due à la municipalité de Saint-

Bruno-de-Kamouraska est fixé à 1 % par mois (12 % par 

année); 

 

Attendu que l’article 981 du Code municipal du Québec permet au conseil 

municipal de fixer par résolution un taux différent que celui 

prévu par ladite résolution; 

 

Attendu que la situation de plusieurs citoyens et citoyennes qui pourrait 

devenir précaire en raison du COVID-19 et les consignes 

édictés par le gouvernement provincial dans les derniers 

jours, la Municipalité désire venir en aide à ces contribuables 

en diminuant le taux d’intérêt applicable à toute somme qui 

lui est due; 

 

Il est proposé par M. Philippe Morneau-Hardy 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

QUE le taux d’intérêt applicable à toute somme due à la Municipalité qui 

demeure impayée en date du 6 avril 2020 est établit à 0 %; 

 

QUE ce taux d’intérêt s’applique jusqu’au 30 juin 2020. 
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2020-04-047 ADOPTION DU PROJET DE SCHÉMA DE COUVERTURE DE 

RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE 2020-2025 DE LA MRC DE 

KAMOURASKA 
 

Attendu que la Loi sur la sécurité incendie (LSI) confie aux MRC la 

responsabilité d’élaborer un schéma de couverture de risques 

en sécurité incendie; 

 

Attendu que le projet de schéma de couverture de risques en sécurité 

incendie 2020-2025 doit être soumis à certaines étapes 

d’approbation avant son entrée en vigueur; 

 

Attendu la présentation du projet final de schéma de couverture de 

risques pendant la réunion du 17 décembre 2019 du Comité 

de sécurité incendie (CSI); 

 

Attendu la recommandation d’approbation du projet final de schéma 

de couverture de risques par le Comité de sécurité incendie 

(CSI), conditionnellement à certaines corrections à apporter; 

 

Attendu que les corrections formulées par le Comité de sécurité incendie 

(CSI) lors de la réunion du 17 décembre 2019 ont été portées 

au projet final de schéma; 

 

Attendu la présentation du projet final de schéma aux élus en janvier 

2020; 

 

Attendu que le plan de travail pour l’entrée en vigueur du nouveau schéma 

de couverture de risques en sécurité incendie 2020-2025 

prévoit l’adoption du projet par les municipalités et la MRC 

au mois de mars 2020; 

 

Il est proposé par M. Michel Ferland 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

QUE le conseil de la municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska approuve le 

projet de schéma de couverture de risques en sécurité incendie 2020-2025 de la 

MRC de Kamouraska. 

 

2020-04-048 AUGMENTATION DU COÛT DE LOYER POUR LE BUREAU 

MUNICIPAL AU 1ER JUILLET 2020 

 

Attendu que la Municipalité à un (1) bail de location avec Les Habitations 

Saint-Bruno pour l’espace du bureau municipal; 

 

Attendu que la Municipalité a reçu un (1) avis d’augmentation qui entrera 

en vigueur le 1er juillet 2020; 

 

Attendu que le coût de la location mensuelle passera de 1 065 $ à 1 080 $ 

par mois (chauffé et éclairé); 

 

Il est proposé par M. Gilles Beaulieu 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

QUE le conseil municipal de la municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska 

accepte l’augmentation du loyer et autorise Mme Roxanne Morin, secrétaire-

trésorière adjointe à signer l’avis en ce sens. 
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 AVIS DE MOTION VISANT L’ADOPTION ULTÉRIEURE D’UN 

NOUVEAU RÈGLEMENT NO 217-2020 ABROGEANT LE 

RÈGLEMENT NO 213-2018 RELATIVEMENT À LA RÉMUNÉRATION 

DES ÉLUS MUNICIPAUX 

 

Avis de motion est présenté par Mme Julie Nadeau qu’à une séance ultérieure, la 

municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska adoptera un nouveau règlement 

relativement à la rémunération des élus municipaux afin d’établir une indexation. 

 

2020-04-049 PROJET DE RÈGLEMENT NO 217-2020 ABROGEANT LE 

RÈGLEMENT NO 213-2018 RELATIVEMENT À LA RÉMUNÉRATION 

DES ÉLUS MUNICIPAUX 

 

Attendu que la municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska peut, par 

règlement, fixer la rémunération des membres du conseil 

municipal; 

 

Attendu que la Loi prévoit une base minimale de rémunération applicable 

aux élus municipaux; 

 

Attendu que le désir du conseil municipal est d’établir une indexation de 

1,5% à la rémunération des élus municipaux; 

 

Attendu qu’ un avis de motion a préalablement été donné par Mme Julie 

Nadeau lors de la séance ordinaire du 6 avril 2020; 

 

Attendu que conformément à l’article 8 de la Loi, ce règlement a été 

présenté en projet lors de la séance ordinaire du conseil tenue   

 

Attendu qu’ un avis public sera affiché en date du 7 avril 2020 et qu’un 

délai de vingt et un (21) jours doit être respecté avant 

l’adoption dudit règlement; 

 

Attendu que la municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska versait pour 

l’année 2019 10 482,60 $ annuellement pour le maire et 

3 494,16 $ annuellement pour chacun des conseillers 

municipaux; 

 

En conséquence; 

 

Il est proposé par Mme Julie Nadeau 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

QUE le présent projet de Règlement portant le numéro 217-2020 est et soit 

adopté et qu’il décrète ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : TITRE 

 

Le présent règlement porte le titre PROJET DE RÈGLEMENT NO 217-2020 

ABROGEANT LE RÈGLEMENT NO 213-2018 RELATIVEMENT À LA 

RÉMUNÉRATION DES ÉLUS MUNICIPAUX 

 

ARTICLE 2 :  RÉMUNÉRATION DU MAIRE 

 

La rémunération de base annuelle versée au maire était de 6 988,44 $ dont la 

moitié du montant correspondait à l’allocation additionnelle de dépense du maire 

pour l’exercice financier 2019. 
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ARTICLE 3 : RÉMUNÉRATION DES CONSEILLERS 

 

La rémunération de base annuelle versée à chacun des conseillers correspondait 

au tiers (1/3) de la rémunération versée au maire soit 2 329,48 $ dont la moitié 

du montant correspondait à l’allocation additionnelle de dépense des élus pour 

l’exercice financier 2019. 

 

ARTICLE 4 : INDEXATION DE LA RÉMUNÉRATION DU MAIRE 

 

Pour l’année 2020, la rémunération de base annuelle du maire est fixée à 

7 093,32 $ plus une somme correspondant à la moitié du salaire de base pour ses 

dépenses, soit une somme de 3 546,60 $ pour un total de 10 639,92 $ 

annuellement. 

 

ARTICLE 5 : INDEXATION DE LA RÉMUNÉRATION DES 

CONSEILLERS 

 

Pour l’année 2020, la rémunération de base annuelle des conseillers, 

correspondant au (1/3) de la rémunération du maire, est fixée à 2 364,36 $ plus 

une somme correspondant à la moitié du salaire de base pour leurs dépenses, soit 

une somme de 1 182,24 $ pour un total de 3 546,60 $ annuellement. 

 

ARTICLE 6 : VERSEMENT DE LA RÉMUNÉRATION 

 

La rémunération décrétée aux articles 4 et 5 sera versée à chacun des membres 

du conseil municipal sur une base mensuelle. Ladite rémunération sera versée 

lors de la tenue de la séance régulière du mois. 

 

ARTICLE 7 : RÉTROACTIVITÉ DE L’INDEXATION 

 

L’indexation prévue pour l’année 2020 est rétroactive au 1er janvier 2020. 

 
ARTICLE 8 : RÉMUNÉRATION ADDITIONNELLE – MAIRE 

SUPPLÉANT 

 

Le maire suppléant aura droit à une rémunération additionnelle lorsqu’il 

remplacera le maire dans l’exercice de ses fonctions. Cette rémunération sera 

versée lorsque le maire sera absent de la municipalité pour plus de trente (30) 

jours consécutifs. L’allocation sera versée à compter de la trente-et-unième (31e) 

journée d’absence jusqu’au retour du maire dans la municipalité. 

 

Cette allocation sera égale à 75 % de la rémunération de base du maire 

comptabilisée sur une base journalière. Cette allocation s’ajoute à la 

rémunération de base du conseiller qui occupe la fonction de maire suppléant. 

 

ARTICLE 9 : PIÈCES JUSTIFICATIVES EXIGÉES 

 

Tout remboursement de dépenses doit être appuyé de pièces justificatives 

adéquates. 

 

ARTICLE 10 : FRAIS DE DÉPLACEMENT DES ÉLUS 

 

Un montant de 0,50 $/km sera accordé pour les frais de déplacement des élus. 

 

ARTICLE 11 : AUTHENTIFICATION 
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Ce règlement remplace tout règlement adopté antérieurement. 

 

ARTICLE 12 : ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent Règlement entre en vigueur conformément à la Loi le 4 mai 2020. 

 

 

Fait et adopté à Saint-Bruno-de-Kamouraska, ce quatrième jour de mai 

2020. 

 

 

 

 

________________________ ____________________________ 

Richard Caron, maire Roxanne Morin,  

 Secrétaire-trésorière adjointe 

 

2020-04-050 ANNULATION DES CHÈQUES DATÉS DE 2015 EN CIRCULATION 

 

Il est proposé par M. Philippe Morneau-Hardy 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

QUE le conseil municipal autorise Mme Roxanne Morin, secrétaire-trésorière 

adjointe à effectuer une écriture comptable afin d’annuler lesdits chèques 

toujours en circulation. 

 

2020-04-051 ANNULATION DES SOLDES DE TAXES IMPAYÉES DE 2006 À 2017 

 

Il est proposé par M. Philippe Morneau-Hardy 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

QUE le conseil municipal autorise Mme Roxanne Morin, secrétaire-trésorière 

adjointe à faire une écriture comptable afin d’annuler les soldes dû des taxes 

impayées de l’année 2006 à 2017 au montant de 1 028,30 $. 

 

2020-04-052 RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION À L’ASSOCIATION 

FORESTIÈRE BAS-LAURENTIENNE (AFBL) 2020-2021 

 

Il est proposé par M. André Caron 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

QUE le conseil de la municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska renouvelle 

son adhésion 2020-2021 à l’Association forestière bas-laurentienne au tarif de 

75,00 $ taxes incluses.  

 

 VARIA 

 

2020-04-053 DEMANDE DE COMMANDITE DE L’ASSOCIATION KAMOURASKA 

EN SANTÉ MENTALE – LA TRAVERSÉE 

 

Attendu que la 7e édition du Grand défi 3 heures de spinning organisée par 

La Traversée afin de venir en aide aux résidants du 

Kamouraska vivant des problèmes de santé mentale qui 

devait avoir lieu le 2 mai 2020 a dû être annulée en raison de 

la COVID-19; 

 

Attendu que La Traversée est un organisme communautaire qui vit de la 

générosité de la population et que l’annulation de cette 

activité va grandement les affecter; 
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Il est proposé par M. Michel Ferland 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

QUE le conseil municipal de la municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska 

remette un montant de 50,00 $ malgré l’annulation de l’activité. 

 

2020-04-054 FERMETURE DE LA SÉANCE 

 

Il est proposé par M. Gilles Beaulieu la levée de l’assemblée à 20 h 30. 

 

 

__________________________ ______________________________ 

 Richard Caron, maire Roxanne Morin, 

  Secrétaire-trésorière adjointe 
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